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Annexe No 2

Relatif au chiffre 2: CONSTRUCTIONS

annexe aux dimensions limitØes

surfaces utiles secondaires uniquement,

longueur de l’annexe, resp. de la petite construction

bâtiment
petite construction

Figure 2.1 - 2.3 Bâtiments, petites constructions et annexes
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CPSCPS

1Łre façade 2Łme façade

4Łme façade3Łme façade
escalier

CPS

CPS

pied de façade

plan supØrieur du plancher achevØ

construction souterraineCS

d

d

dconstruction partiellement souterraine

de la construction partiellement souterraine

façades, entre le terrain de rØference et le plafond

diffØrence de hauteur, mesurØe sur les plans des

de la CPS

dimension moyenne admise pour le dØpassement

part situØe au-dessus du pied de façade

Figure 2.4 et 2.5 Constructions souterraines, constructions partiellement souterraines
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Relatif au chiffre 3: ÉLEMENTS DE B´TIMENTS

annexe

retrait nØgligeable

bâtiment

saillie

Figure 3.3 Projection du pied de façade

projection du pied de façade



pied de façade
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terrain plat: (pied de façade = projection du pied de façade)

retrait nØgligeable

saillie

terrain en pente: (pied de façade ? projection du pied de façade)

plans des façades

terrain de rØfØrence

Figure 3.1 - 3.3 Plans des façades et projection du pied de façade
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partie de bâtiment

annexe ou

partie de bâtiment

annexe ou

partie de façade concernØe

concernØe

partie de façade

saillie

profondeur des saillies admise

largeur des saillies admise

projection du pied de façade

terrain de refØfence longueur de façade

profondeur des saillies admise

largeur des saillies admise

Figure 3.4  Saillies (coupe et façade)
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retrait 
c c

retrait nØgligeable

c

dimension admise pour la profondeur des retraits nØgligeables

dimension admise pour la largeur des retraits nØgligeables

partie de façade concernØe

façade

pied de façade

Figure 3.5 Retraits et retraits nØgligeables
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Relatif au chiffre 4: LONGUEUR ET LARGEUR
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pied de façade

rectangulaire

la plus petite surface

Figure 4.1 et 4.2 Longeur du bâtiment, largeur du bâtiment
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Relatif au chiffre 5: HAUTEURS

charpente du toit

superstructure technique

charpente du toit

point culinant de la

hauteur totale hhauteur totale h

rØfØrence sous la ligne de faîte

point le plus bas du terrain de
terrain de rØfØrence

rØfØrence sous la surface du toit

point le plus bas du terrain de

ligne de faîte la plus basse du terrain de rØfØrence

partie de la surface du toit situØe au-dessus de la partie

hauteur totale h

hauteur totale h

terrain de rØfØrence

Figure 5.1 Hauteur totale



page 8Annexe No 2: Croquis

garde-corps

côte latØral

hauteur de façade (hf)

côtØ aval

hauteur de façade (hf) 

à la gouttiŁre

hauteur de façade (hf), côtØ avalau faîte

hauteur de façade (hf) 

terrain de rØfØrence

superstructure technique

garde-corps

au faîte

hauteur de façade (hf)  

au faîte

hauteur de façade (hf)  

terrain de rØfØrence

pied de façade

plans des façades

le plan supØrieur de la charpente du toit

intersection du plan de la façade avec

côtØ aval

hauteur de façade (hf)

Figur 5.2 Hauteur de façade
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plan supØrieur de la toiture

plan supØrieur de la charpente du toit

de la charpente du toit

façades avec le plan supØrieur

intersection des plans des

hauteur du mur sous combles

combles à l’Øtat brut

plan supØrieur du plancher des

plans des façades

Figure 5.3 Hauteur du mur de combles

Figure 5.4 Vide d’Øtage

vide d’Øtage hauteur d’Øtage vide d’Øtage hauteur d’Øtage vide d’Øtage hauteur d’Øtage
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Relatif au chiffre 6: NIVEAUX
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Figure 6.1 Etages et nombre d’Øtages
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pied de façade

SS

SS

SSCS

SS

Figure 6.2 Sous-sol

a

du plan de façade

dimension admise pour saillies

b

de la construction partiellement sourterraine

dimension moyenne admise pour le dØpassement

c dimension admise pour les sous-sols

part des Øtages au-dessus du pied de façade

SS

CS

sous-sol

construction souterraine
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combles

hauteur du mur de combles < b

hauteur du mur de combles admise

de combles < b
petite hauteur du mur

mur de combles < d
grande hauteur du

de combles < d
grande hauteur du mur

combles combles

mur de combles < b
petite hauteur du

petite hauteur du mur de combles admise

grande hauteur du mur de combles admise

combles

hauteur du mur de combles < b

combles

hauteur du mur de combles < b

hauteur du mur de combles admise

Figure 6.3 Combles

plan supØrieur de la charpente du toit

point d’intersection du plan de la façade /
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attique

Øtage

Øtage

la façade del’Øtage entier situØ au-dessous

retrait minimal de l’attique par rapport à

Øtage Øtage

Øtage

Øtage Øtage

Øtage

Figure 6.4  Attiques
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Relatif au chiffre 7: DISTANCES

petite et grande distance à la limite

petite distance à la limite

grande distance à la limite

surface minimale rØsultant des distances à la limite

pied de façade

supplØment de distance

grande distance à la limite et

petite distance à la limite

avec majoration de distance

grande distance à la limite

pied de façade

Bmin

B

D

relatives aux distances

prescripions gØnerales  

l’alignement remplace les

D

B

Bmin

distance à la limite

distance à respecter entre les bâtiments

distance minimale entre bâtiments

distances à la limite

surface minimale rØsultant desalignement

pied de façade

limite de parcelle

Figure 7.1 - 7.3 Distances

Lr

LrLr

Lr

Lr Lr

Lr

distance à respecter Lr

surface constructible

pØrrimŁtre constructible

alignement

limite de la parcelle

la prescription de distance 

l’alignement prend la place de

Figure 7.4 PØrimŁtre d’Øvolution
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Relatif au chiffre 8: MESURES D’UTILISATION DU SOL

surface de terrain hors zone à bâtir
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Figure 8.1 Surface de terrain dØterminante
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plan 1    Øtage:
er

coupe:

surface de plancher (SP)

SC

SC

SUP

SUSSDSI

SUP

SUP

SUP

vide

balcon

SUP

SI

SC

Figure 8.2 Indice brut d’utilisation du sol

Figure 8.3 Indice de masse

terrain de rØfØrence part de volumes imputØs des parties ouvertes de la construction

SD

SUP SUP

habitationgaletas

cave
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retrait nØgligeable

saillie

annexe

bâtiment

petite construction

avant-toit
avant-toit

bâtiment

Figur 8.4 Surface dØterminante d’une construction

projection du pied de façade

surface dØterminante d’une construction

dimension admise pour les avants-toits
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